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Avant - propos  

Fcpu"n)ëncdqtcvkqp"gv"nc"okug"gp"ķwxtg"fgu"
politiques de développement durable, les 
décideurs sont confrontés à des indicateurs 
incomplets pour mesurer la richesse et les 
performances économiques, notamment en ce 
qui concerne les interactions entre les activités 
économiques et l'environnement. En effet, les 
outils traditionnels d'analyse économique ne 
permettent pas aux décideurs d'évaluer de 
manière fiable l'efficacité des politiques 
gpxktqppgogpvcngu"okugu"gp"ķwxtg."pk"n)korcev"
des politiques économiques sur l'environnement. 
Avec l'impact effrayant du changement 
climatique dans notre monde d'aujourd'hui, et 
avec les experts qui prévoient que nous devons 
prendre des mesures ambitieuses pour prévenir 
ce qui est une catastrophe en devenir, il est 
également devenu impératif de prêter attention 
au lien entre les activités économiques, et la 
protection et la préservation de notre 
environnement. C'est la seule façon durable de 
planifier l'avenir. Reconnaissant que les données 
de la comptabilité économique et 
environnementale sont des outils indispensables 
pour les parlementaires dans l'exercice de leurs 
pouvoirs législatifs, de contrôle et de 
budgétisation pour le développement durable, 
GLOBE International appelle depuis 2014 à la mise 
gp"ķwxtg"fg"nc"eqorvcdknkvë"ëeqpqokswg"gv"
environnementale. Cela fait également écho aux 
appels lancés par les Nations unies au fil des ans. 

C'est cette compréhension qui a incité la 
Division des statistiques des Nations unies à 
adopter l'inclusion de la nature dans le cadre de 
mesure de la prospérité économique et du 
développement durable. Ce cadre (System of 
Environmental-Economic Accounting-Ecosystem 
Accounting -SEEA EA) va au-delà du PIB et 
insiste sur le fait que, pour mesurer la richesse 
réelle, il faut prêter attention à nos capitaux 
naturels et aux services écosystémiques qu'ils 
fournissent. 

Depuis des années, les activités humaines (par 
exemple, l'expansion et l'intensification de 
l'agriculture, la combustion de combustibles 
fossiles, l'urbanisation croissante, etc.) mettent à 
mal le climat et les systèmes écologiques dont 
dépendent le bien-être et l'économie des 
hommes. 

C'est cette nécessité de veiller à la préservation 
de notre capital naturel qui a incité l'Union 
africaine à lancer, en 2007, l'initiative de la Grande 
Muraille verte, qui vise à récupérer les terres 
dégradées dans la région du Sahel en Afrique et à 
transformer cette région aujourd'hui aride en 
prairies florissantes. D'ici 2030, cette initiative 
devrait permettre de récupérer cent millions 
d'hectares de terres dégradées et de piéger 250 
millions de tonnes de carbone [1]. Le Nigeria, une 
fois de plus, a adhéré à cette noble et ambitieuse 
initiative et a fait preuve d'engagement en créant 
l'Agence nationale pour la Grande Muraille verte 
en 2015, afin de superviser les activités de 
l'initiative de la Grande Muraille verte du pays. 

Une chose est claire, ces deux initiatives - REDD+ 
et l'initiative de la Grande Muraille verte - visent 
toutes deux à restaurer et à préserver notre 
capital naturel tout en ouvrant la voie à 
l'intégration de la comptabilité du capital naturel 
dans les plans de développement durable de 
notre pays. C'est la seule voie qui mènera à une 
rncpkhkecvkqp"gv"wpg"okug"gp"ķwxtg"fwtcdngu."gv"
nous devrions tous nous y engager. 

Consciente de l'importance de ces initiatives, 
l'Organisation mondiale des législateurs pour un 
environnement équilibré (GLOBE) - une 
organisation mondiale de législateurs nationaux 
engagés à défendre la protection et la 
préservation de notre environnement et la 
planification durable en élaborant des lois et en 
soutenant les politiques pertinentes - met en 
ķwxtg"ng"rtqlgv"fw"Hqpfu"rqwt"n)gpxktqppgogpv"
mondial (FEM6) "GLOBE Legislators Advancing 
REDD+ and Natural Capital Governance Towards 
the Delivery of the 2030 Agenda", avec le 
soutien du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE). Ce projet, en plus de 
sensibiliser les législateurs au rôle qu'ils doivent 
jouer pour que le Nigeria prête attention à la 
préservation de son capital naturel, cherche 
également à identifier les lacunes juridiques et 
rqnkvkswgu"swk"qpv"oknkvë"eqpvtg"nc"okug"gp"ķwxtg"
de REDD+, de l'initiative de la Grande Muraille 
verte et de la comptabilité du capital naturel. 
Cette étude a été initiée pour répondre au 
second objectif du projet tout en interrogeant la 
nécessité du premier.  
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Cette étude, qui est le résultat de recherches et 
de consultations minutieuses, réalisées au nom 
de GLOBE, est un document politique important. 
Elle est importante parce qu'elle identifie les 
lacunes dans les politiques, les réglementations 
et les lois qui sont pertinentes pour la mise en 
ķwxtg"fg"n)kpkvkcvkxg"fg"nc"Itcpfg"Owtcknng"Xgtvg"
au Nigeria, et formule en termes clairs des 
recommandations sur ce qu'il faut faire à court 
et à long terme pour combler ces lacunes.  

Je suis conscient que des actions sont déjà 
entreprises par GLOBE Nigeria pour porter ces 
lacunes à l'attention de l'Assemblée nationale et 
pour s'assurer que des mesures soient prises. En 
tant que branche du gouvernement centrée sur 
le peuple, l'Assemblée nationale s'engagera 
toujours à combler ces lacunes. Ceci est d'autant 
plus vrai que l'avenir de notre peuple est d'une 
importance capitale pour nous.  

Je demande à toutes les parties prenantes de 
prendre ces recommandations au sérieux et de 
jouer leur rôle afin que les recommandations de 
ce document très important soient pleinement 
okugu"gp"ķwxtg0"Eqoog"n)c"rtëxgpw"ng"
Secrétaire général des Nations unies, Antonio 

Guterres, "le temps nous est compté pour éviter 
les pires conséquences du dérèglement 
climatique et protéger nos sociétés des 
inévitables impacts à venir." J'ose dire que le 
temps nous est compté. Alors, mettons-nous au 
travail ! 

Rep. Benjamin Okezie Kalu 
Porte-parole, 
Chambre des représentants 
Abuja, 20 juin 2021. 
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Avant - propos  

L'initiative de la Grande Muraille Verte est le 
programme de lutte contre la désertification et 
d'atténuation du changement climatique le plus 
ambitieux d'Afrique. Il s'inscrit dans une 
perspective globale visant à lutter contre la 
menace de la désertification, de la dégradation 
des sols et du changement climatique par le 
biais d'approches intégrées de gestion durable 
des terres et de l'eau. Le programme au Nigeria 
se concentre sur la création de ceintures vertes 
en mosaïque dans le corridor de la Grande 
Muraille Verte du pays, qui s'étend sur les terres 
arides des États septentrionaux d'Adamawa, 
Bauchi, Borno, Gombe, Jigawa, Kano, Katsina, 
Kebbi, Sokoto, Yobe et Zamfara - ces États 
représentent collectivement environ 35 % de la 
masse terrestre totale du pays. L'intervention 
vise à restaurer les zones de terres dégradées, à 
préserver la biodiversité et à stimuler la 
productivité agricole tout au long de la chaîne 
de valeur, y compris la réalisation de la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle, l'atténuation des 
impacts du changement climatique, la réduction 
de la pauvreté et la promotion d'écosystèmes 
résilients, de moyens de subsistance durables et 
du développement socio-économique dans les 
communautés touchées.  

Le pays a récemment élaboré un plan d'action 
stratégique national (2021) pour la mise en 
ķwxtg"fg"nc"IIYK."wpg"tëxkukqp"fw"rncp"f)cevkqp"
stratégique de 2012, grâce à un processus 
rigoureux d'engagement des parties prenantes. 
Le plan d'action reconnaît les engagements 
nationaux envers la CNULCD, les ODD, l'Agenda 
2063 pour l'Afrique et d'autres processus 
internationaux, ainsi que le contexte national et 
les besoins des zones arides du Nigeria. La mise 
gp"ķwxtg"ghhgevkxg"fw"rncp"f)cevkqp"pëeguukvg"wp"
environnement juridique, politique et 
institutionnel efficace, impliquant l'engagement 
et la participation des groupes d'intérêt et des 
parties prenantes à tous les niveaux.  

Cette étude a évalué et identifié les lacunes 
dans l'arrangement institutionnel, les politiques 
gv"ngu"oëecpkuogu"nëicwz"fcpu"nc"okug"gp"ķwxtg"

de la GGWI au Nigeria. Elle a analysé les succès 
enregistrés sur la base des approches de gestion 
durable des terres (GDT) et le rôle des autres 
acteurs du secteur de l'utilisation des terres. Elle 
a également mis en évidence la pertinence et les 
perspectives d'intégration des activités REDD+ 
dans la GMV dans le cadre de solutions fondées 
sur la nature pour lutter contre le changement 
climatique, la désertification, la dégradation des 
terres et la sécheresse. Elle met en évidence la 
nécessité d'une plus grande synergie entre les 
différents secteurs opérant dans les zones arides 
tout en soulignant les sources de financement 
durables. Il examine en outre les actions 
transformatrices pour la mobilisation et la 
coordination des fonds. 

Le rapport a également attiré l'attention sur la 
nécessité de transposer dans le droit national 
certains accords multilatéraux pertinents en matière 
d'environnement et sur les lacunes des politiques, 
de la législation et des dispositions institutionnelles 
nationales, et a formulé quelques 
recommandations. Dans l'ensemble, cette étude 
sert à informer sur certaines actions nécessaires 
rqwt"tgphqtegt"nc"okug"gp"ķwxtg"fg"nc"IOYK"basée 
sur des approches paysagères et multisectorielles. 

Dr Buka Hassan 
Directeur général de l'Agence nationale pour la 
grande muraille verte (NAGGW),  
Abuja, 14 juillet 2021. 
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Résumé  exécuti f

Le Nigeria est l'un des plus de 20 pays 
participant à l'initiative de la Grande Muraille 
Verte (GGWI) approuvée par l'Union africaine en 
2007.  La structure administrative du pays est 
composée de trente-six (36) États et d'un 
territoire de la capitale fédérale. L'Agence 
nationale pour la Grande Muraille Verte 
(NAGGW), une agence du gouvernement fédéral 
du Nigeria domiciliée au ministère fédéral de 
l'Environnement (FM Env), est le point focal de 
l'initiative nationale pour la Grande Muraille 
Verte (GGWI).  La NAGGW a été créée par la loi 
de 2015 sur l'Agence nationale pour la Grande 
Muraille Verte (Establishment) Act, 2015 
*PCIIY"Cev+"rqwt"ogvvtg"gp"ķwxtg"n)KIOX"
dans la zone aride du pays comprenant les États 
d'Adamawa, Bauchi, Borno, Gombe, Jigawa, 
Kano, Katsina, Kebbi, Sokoto, Yobe et Zamfara. 

Ce rapport est une étude diagnostique du cadre 
législatif et institutionnel de l'initiative de la 
Grande Muraille Verte et de ses activités au 
Nigeria. L'objectif était d'évaluer les instruments 
et les progrès réalisés en vue d'atteindre 
l'objectif national de la Grande Muraille verte 
ainsi que l'étendue des synergies avec d'autres 
secteurs d'utilisation des terres, y compris 
l'intégration avec les actions de réduction des 
émissions dues à la déforestation et à la 
dégradation des forêts (REDD+). L'objectif 
national est de stopper et d'inverser la 
dégradation des sols, de prévenir la perte de 
biodiversité, de faire en sorte que d'ici 2025, les 
écosystèmes soient résistants au changement 
climatique et continuent à fournir des services 
essentiels qui contribueraient au bien-être 
humain et à l'éradication de la pauvreté. La 
uvtcvëikg"pcvkqpcng"fg"okug"gp"ķwxtg"fg"
l'initiative de la Grande Muraille verte a été 
formalisée avec l'élaboration d'un plan d'action 
stratégique national en 2012 et maintenant 
tëxkuëg"rqwt"nc"rjcug"fg"okug"gp"ķwxtg"fg"4243"
à 2025. Elle stipule la collaboration inter-
agences, la coopération et l'arrangement 
institutionnel requis, la gouvernance et la GDT 
swk"qpv"iwkfë"nc"okug"gp"ķwxtg"fg"nc"IIYK"uwt"
les approches de GDT. 

La méthodologie adoptée pour l'étude a été une 
combinaison d'étude documentaire et de revue de la 
littérature des rapports et documents existants sur la 
GMV, complétée par un entretien structuré avec les 

experts et les parties prenantes concernés. Les 
données générées ont été soumises à une analyse 
qualitative pour répondre aux exigences de ce 
rapport. 

Les États des projets ont une population élevée 
(33% de la population nationale) et des défis 
environnementaux, sociaux et économiques 
complexes exacerbés par une menace croissante 
de désertification, de dégradation des sols et de 
sécheresse. Les États de la GMV font partie des 
treize (13) États les plus pauvres du Nigeria. 
L'agriculture et l'élevage sont les activités 
économiques dominantes de la population 
rurale dans les États de la GMV. Le bois de 
chauffage est la principale source d'énergie, mais 
il est en quantité insuffisante, ce qui entraîne 
une coupe excessive de bois dans l'écosystème 
fragile. Les déplacements démographiques dans 
les villages et la transhumance à travers les onze 
États de la GMV augmentent en raison des défis 
environnementaux et sécuritaires. 

Le rapport a examiné les efforts du 
gouvernement pour établir des modalités, des 
politiques et des stratégies pour la mise en 
ķwxtg"fg"nc"IIYK"gv"fgu"eqpxgpvkqpu"gv"
protocoles internationaux associés. Le rapport a 
également analysé les divers accords 
multilatéraux pertinents sur l'environnement 
dont le Nigeria est signataire et les instruments 
nationaux associés. Les cadres juridiques 
nationaux, les politiques, les instruments 
économiques et institutionnels, ainsi que leurs 
nkgpu"cxge"nc"okug"gp"ķwxtg"fg"n)kpkvkcvkxg"
mondiale sur la gestion durable des terres et la 
prise en compte de la dimension de genre, ont 
également été évalués. En plus des sources 
traditionnelles de financement provenant des 
provisions budgétaires et des subventions/prêts 
externes, les opportunités de financement 
transformationnel ont été passées au crible, y 
compris le besoin d'un cadre politique et 
juridique pour le paiement des services 
environnementaux (PES) et les obligations 
d'impact sur le développement (DIB) pour la 
GGWI. Le rapport a examiné le cadre 
d'intégration de REDD+ dans la GGWI. Il a conclu 
en recommandant des politiques et des mesures 
ainsi que des actions législatives visant à 
renforcer la GGWI et à faciliter la coordination et 
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la collaboration entre les secteurs pertinents de 
l'utilisation des terres. 

Au final, les recommandations clés suivantes ont 
été formulées : 

Dispositions institutionnelles et cadre de coordination  

(i) Le gouvernement fédéral devrait renforcer 
le dispositif institutionnel, la structure 
organisationnelle et les procédures 
cfokpkuvtcvkxgu"rqwt"nc"okug"gp"ķwxtg"fg"nc"
GGWI et de REDD+ ainsi que la coordination 
et les synergies effectives avec les projets 
des autres secteurs d'utilisation des terres 
basés sur la GDT et les pratiques de gestion 
de l'eau au niveau du paysage. 

(ii) Le NAGGW devrait diriger l'élaboration d'un 
cadre de collaboration national qui 
encourage les ministères, départements et 
agences (MDA) concernés et les autres 
parties prenantes à inscrire leurs choix 
opérationnels dans une architecture 
paysagère holistique axée sur les approches 
de la GDT en matière d'investissements.  

(iii) Le NAGGW doit faciliter 
l'opérationnalisation des comités de mise en 
ķwxtg"fg"n)Ëvcv"gv"fw"iqwxgtpgogpv"nqecn"
prévus par la loi sur le NAGGW, dont les 
membres doivent inclure des représentants 
des institutions gouvernementales 
concernées, des communautés de projet, 
des organisations non gouvernementales 
concernées et d'autres parties prenantes. 

(iv) Le Conseil national du NAGGW devrait 
renforcer la structure institutionnelle du 
PCIIY"chkp"f)ëvgpftg"nc"okug"gp"ķwxtg"uwt"
le terrain et l'engagement des parties 
prenantes, ainsi que de garantir l'adhésion 
adéquate de la communauté. 

(v) Le GNAM devrait également promouvoir la 
coopération bilatérale entre les différents 
secteurs d'utilisation des sols et d'autres 
acteurs, au cas par cas. 

(vi) Le NAGGW devrait intensifier le partage des 
connaissances entre les parties prenantes 
afin de parvenir à une vision commune et à 
des compromis acceptables. 

(vii) Le NAGGW devrait s'appuyer sur les leçons 
apprises pour renforcer le cadre permettant 
d'améliorer l'intégration de la dimension de 
genre dans l'initiative de la Grande Muraille 
verte. 

(viii) Le ministère fédéral des finances, du budget 
et de la planification nationale (FMF) devrait 
collaborer avec d'autres parties prenantes 
pour travailler à l'institutionnalisation de la 
comptabilité du capital naturel dans le 
système national de comptabilité du pays. 

(ix) L'Agence nationale de gestion des urgences 
(NEMA) et le NAGGW doivent renforcer leur 
collaboration et leur coopération inter-
agences, en particulier au niveau 
opérationnel sur le terrain, afin d'atteindre la 
résilience au changement climatique, la 
prévention de la perte de biodiversité et la 
réduction des risques de catastrophes. 

(x) La National Environmental Standards and 
Regulations Enforcement Agency (NESREA) 
devrait évaluer sa capacité institutionnelle 
(financière, technique, etc.) à mettre en 
ķwxtg"vqwvgu"ugu"tëingogpvcvkqpu"fcpu"
l'environnement vert. Elle devrait renforcer 
sa collaboration avec les différentes parties 
prenantes, y compris la NEMA et le 
NAGGW, notamment en ce qui concerne le 
contrôle de la conformité afin de relever les 
défis de la désertification, de la dégradation 
des sols et de la sécheresse, ainsi que de la 
gestion des risques de catastrophes dans 
les États du GTM.

Mobilisation de fonds supplémentaires  d'ici à 2030  

(i) Les politiques économiques du 
gouvernement fédéral devraient créer un 
environnement favorable à la participation 
du secteur privé et aux investissements 
dans la GMV par le biais d'incitations 
(financières, techniques, etc.) et 
encourager les dirigeants du secteur privé 
clé à soutenir la GMV dans le cadre de leur 
responsabilité sociale d'entreprise. 

(ii) Le gouvernement fédéral doit maintenir et 
améliorer le financement de l'Initiative 
mondiale pour l'eau et l'assainissement, 
comme le prévoit la loi sur l'eau et 
l'assainissement. Il doit également financer 
de manière adéquate les investissements 
dans le secteur agricole pour assurer la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle, 
développer l'agriculture intelligente face 
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au climat et les pratiques agro-
sylvopastorales, ainsi que les stratégies de 
réduction de la pauvreté dans les secteurs 
de la santé et de l'éducation. 

(iii) Le NAGGW devrait demander l'aide du 
Mécanisme mondial de la CCD et d'autres 
partenaires internationaux pour renforcer 
les capacités nationales d'identification et 
de rédaction de propositions afin 
d'améliorer la capacité d'accès à la réserve 
inexploitée de financement 
externe/international de l'initiative 
"Growing World" provenant de sources 
bilatérales et multilatérales.  

(iv) Le NAGGW devrait rechercher davantage 
de possibilités de financement auprès du 
Fonds pour l'environnement mondial 
(FEM) ainsi que le soutien financier et 
technique d'autres partenaires 
internationaux (multilatéraux et 
bilatéraux). 

(v) Le GTNA doit assurer la liaison avec le 
ministère fédéral des Finances, du Budget 
et de la Planification nationale (FMF) afin 
d'évaluer la stratégie de partenariat des 
pays donateurs pour les subventions 
disponibles.  

(vi) Le FM Env doit développer et rendre 
opérationnelle la politique nationale sur le 
paiement des services environnementaux 
dans le secteur de l'environnement.  

(vii) Le FM Env doit se mettre en relation avec 
le ministère fédéral des Finances, du 
Budget et de la Planification nationale 
pour obtenir des directives sur l'adoption 
d'obligations à impact sur le 
développement (OID) en tant que source 
de financement supplémentaire pour la 
okug"gp"ķwxtg"fg"la GMV.  

(viii) Le NAGGW devrait explorer les DIBs avec 
les donateurs comme une avenue de 
financement supplémentaire pour l'IGDW.   

(ix) Le Secrétariat national REDD+, en 
collaboration avec le NAGGW, devrait 
développer le cadre pour la mise en 
ķwxtg"fgu"cevkxkvëu"TGFF-"fcpu"ngu"États 
du GGW en tant que sources de 
financement supplémentaires pour une 
solution basée sur la nature aux défis 
environnementaux et pour compléter le 
GGWI sur les approches SLM ainsi que 
pour contribuer à la réalisation des 
Contributions Déterminées au niveau 
National du pays dans le cadre de l'Accord 
de Paris. 

(x) GLOBE Nigeria, en liaison avec le FM Env 
et le ministère fédéral des Finances, du 
Budget et de la Planification nationale, 
devrait continuer à soutenir le plaidoyer et 
le dialogue en cours avec les branches 
législatives et exécutives du 
gouvernement fédéral sur l'intégration de 
la comptabilité du capital naturel dans le 
système de comptabilité nationale. 

(xi) GLOBE Les législateurs devraient soutenir 
l'allocation de fonds suffisants à la 
NAGGW lors des appropriations annuelles 
pour permettre à l'agence de doter en 
personnel adéquat les bureaux de terrain 
dans les zones opérationnelles de la GGW. 

(xii) Il est également nécessaire que le Nigeria 
cherche à obtenir un soutien financier 
supplémentaire auprès des obligations de 
développement de l'impact (Impact 
Development Bonds) parrainées par le 
GCF, afin de soutenir les investissements 
du secteur privé dans les énergies 
renouvelables, ce qui contribuera à réduire 
la déforestation résultant de la quête 
d'énergie de la population par le bois de 
chauffage.

Action législative

(i) FM Env devrait entreprendre une 
réévaluation de l'étendue de la 
domestication des éléments clés des 
accords multilatéraux sur l'environnement 
(CCNUCC, UNCCD, CBD, etc.) et soumettre 
les projets de loi pertinents à l'Assemblée 
nationale (NASS) pour les actions 
législatives nécessaires à la promulgation 
d'une législation nationale appropriée pour 
eqwxtkt"ng"fqockpg"fg"nc"okug"gp"ķwxtg."
de la conformité, du contrôle et de 
l'application. 

(ii) La NASS doit transposer dans son droit 
national tous les accords multilatéraux 
pertinents en matière d'environnement 
dont le Nigeria est signataire. 

(iii) La NASS doit promulguer la loi 
d'habilitation afin de fournir un soutien 
juridique aux systèmes de paiement pour 
les services environnementaux et aux 
obligations d'impact sur le développement 
dans le secteur de l'environnement. 

(iv) La NASS doit réviser et modifier les lois 
suivantes afin d'améliorer le cadre législatif 
gv"tëingogpvcktg"fg"nc"okug"gp"ķwxtg"fg"nc"
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GGWI et des activités REDD+ au niveau du 
paysage, avec la participation active 

d'autres secteurs d'utilisation des terres 
par le biais d'approches de GDT.

Loi sur l'aménagement du territoire  

Modifier les sections 5, 6, 7, 21, 22 et 28 afin de 
supprimer les obstacles à l'établissement de 
titres fonciers et d'améliorer la propriété des 

terres et des arbres, la sécurité des titres et les 
opportunités économiques.

Loi su r les études d'impact sur l'environnement

a) Modifier l'article 61 et ajouter la "plantation de 
compensation biologique" à la liste des mesures 
f)cvvëpwcvkqp"â"ogvvtg"gp"ķwxtg"cw"fëdwv"fw"
projet ou en cours de réalisation pour 
promouvoir l'intégrité et la résilience des 
écosystèmes.  

b) Modifier la loi pour fournir deux (2) nouvelles 
sections pour le FM Env à : 
- établir et héberger un système national de 
données sur l'impact environnemental en tant 
que dossiers publics sur le secteur de 
l'environnement ; et 
- préparer et publier le rapport national sur l'état 
de l'environnement tous les cinq ans, en se 
concentrant sur les domaines prioritaires qui 
devraient inclure le changement climatique, la 
biodiversité, la pollution de l'air et de l'eau et 
d'autres questions de durabilité, et également 
élaborer des modèles et des lignes directrices 
pour que les États, les gouvernements locaux et 
les communautés rendent compte de l'état de 
leur environnement.  

Il est important de souligner que GLOBE s'est 
également adressé à la commission de 
l'environnement de la Chambre des 
représentants pour proposer l'amendement de la 
section 5, paragraphes (g), (h) et (l) de la loi 
comme suit :  

(g) Une évaluation des impacts probables ou 
potentiels de l'activité proposée et des solutions 
de remplacement sur l'environnement, la santé, 
la société, la culture, l'économie, la physique et 
la biologie, en tenant compte de la perte de 
valeur du capital naturel et des services 
écosystémiques concernés, et en incluant les 
effets cumulatifs directs et indirects à court et à 
long terme. 

(h) Une identification et une description des 
mesures disponibles pour atténuer ou remédier 
aux impacts environnementaux négatifs de 
l'activité proposée, ou pour réhabiliter 
l'écosystème touché, et une évaluation de ces 
mesures, y compris leur coût, ainsi que le coût 
des mesures de gestion environnementale et de 
compensation qui pourraient être nécessaires. 

(l) Un résumé succinct et non technique des 
informations fournies en vertu des paragraphes 
(a) à (g) de la présente section, y compris un 
compte économique environnemental des 
données ainsi obtenues, à transmettre au Bureau 
national des statistiques et à d'autres agences 
gouvernementales concernées afin de 
eqpvtkdwgt"â"nc"okug"gp"ķwxtg"fg"nc"eqorvcdknkvë"
économique environnementale, qui informera la 
politique gouvernementale. 

Loi sur l'Agence nationale chargée de l'application des normes et réglementations environnementales  
Agency (Establishment) Act, 2007  

Modifier la section 3(1)(e) en indiquant que 
les trois autres personnes représentant 
l'intérêt public qui seront nommées par le 
ministre de l'environnement seront les 

représentants des groupes de la société civile 
environnementale, des universités et des 
industries, respectivement. 

Loi de 2015 sur l'Agence nationale de la grande muraille verte (création)  

a) Modifier l'article 4, paragraphe 1, point e), afin 
de prévoir que les trois membres des 
secteurs privés au sein du conseil national du 
GNAM en vertu de ce paragraphe sont un 
représentant de la coalition des organisations 
de la société civile environnementale et deux 
représentants du secteur privé organisé 
concerné.  

b) Modifier la section 6 afin de prévoir un 
mécanisme de réparation des griefs en retour 
dans le cadre de la GMV. 

 
Ces recommandations ont déjà été transmises à 
la commission de l'environnement de la 
Chambre des représentants par GLOBE Nigeria.
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Loi nigériane sur les minéraux et l'exploitation minière, 2007  

a) Modifier la section 3 afin de restreindre ou 
d'exclure les minéraux et les activités 
minières des zones à haute valeur de 
conservation et des stocks de carbone élevés 
ou des communautés écologiques en danger 
et des zones d'espèces en danger critique 
d'extinction. 

b) Modifier la section 19(2) pour inclure des 
représentants des organisations 
communautaires, du secteur privé et des 
organisations de la société civile dans le 
comité d'État des ressources minérales et de 
la gestion. La composition actuelle est de huit 
membres issus uniquement de la fonction 
publique.  

c) Modifier les sections 78(3)(a) et (b) en 
prescrivant des conditions plus strictes dans 

lesquelles un titulaire de permis ou un 
preneur à bail peut abattre ou prendre l'arbre 
dans une zone de bail pour un usage 
domestique afin d'inclure la plantation de 
compensation pour la biodiversité. 

d) Insérer une nouvelle disposition dans la loi 
pour prescrire qu'un locataire ou un titulaire 
de licence doit entreprendre la gestion de la 
compensation de la biodiversité, y compris la 
plantation dans un site alternatif. 

 

Remarque : le ministère fédéral du 
développement des minéraux solides 
examine actuellement la loi en vue d'une 
action législative ultérieure.

Agence nationale de gestion des urgences (création, etc.), loi N34 LFN , 2004 . 

a) Modifier la section 2 sur le Conseil des 
gouverneurs :  
¶ Inclure dans la composition du Conseil 

d'administration, les ministères fédéraux 
de l'Environnement, du Territoire, du 
Logement et du Développement urbain, 
des Affaires féminines, de l'Agriculture et 
du Développement rural, de l'Éducation, et 
des Affaires humanitaires, du 
Développement social et de la Gestion 
des catastrophes (désormais le ministère 

de tutelle), conformément aux 
dispositions de la Politique nationale de 
gestion des risques de catastrophes, 2019. 
 

b) Prévoir une nouvelle section pour un comité 
consultatif technique pour soutenir le Conseil 
avec NEMA comme secrétariat, 
conformément aux dispositions contenues 
dans la politique nationale de gestion des 
risques de catastrophe, 2019.

Projets de loi devant la Chambre des représentants  

GLOBE Nigeria devrait faciliter l'examen et la 
promulgation des projets de loi suivants devant 
la Chambre des représentants au cours du 
mandat de l'actuelle 9ème NASS qui se termine 
en juin 2023 :  
¶ Projet de loi sur le changement climatique, 

2019 (HB.357).  
¶ Projet de loi de 2019 sur le Fonds fiduciaire 

national pour les forêts (création, etc.) (HB 
352).  

¶ Projet de loi visant à réglementer la 
profession de forestier au Nigéria et les 

questions connexes (HB 801).  
questions connexes (HB 801). 

¶ Projet de loi sur l'évaluation de l'impact 
environnemental, 2019 (HB. 85) 
 
Remarque : GLOBE Nigeria a fourni un soutien 
technique pour le projet de loi sur le 
changement climatique et a soumis des 
recommandations à la commission de la 
Chambre sur l'environnement pour les 
amendements de la loi sur l'EIE et de la loi sur 
l'Agence nationale pour la création de la 
grande muraille verte.

Projets de loi par le FM Env  

Le FM Env devrait accélérer la finalisation des 
deux projets de loi pertinents et les soumettre 
rapidement à la NASS pour examen et 
promulgation au cours du mandat actuel de la 
9ème NASS. 

¶ Projet de loi sur les forêts nationales. 
¶ Projet de loi pour l'établissement du Timber 

and Related Forest Products Certification 
Council of Nigeria.
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Le plan d'action 

Les mesures recommandées pour les 
dispositions institutionnelles et la mobilisation 
de fonds supplémentaires nécessitent une 
volonté politique et des engagements plus forts 
de la part de l'organe exécutif du gouvernement, 
la collaboration des parties prenantes 
concernées et le renforcement des capacités 
(financement, formation, personnel, etc.) du 
NAGGW. La mise en ķwxtg"rqwttckv"ug"hcktg"â"
court terme (1-2 ans) et être consolidée au cours 
du GGWSAP 2021-2025. GLOBE Nigeria devrait 
soutenir les activités par le biais du contrôle 
législatif de la NASS.  

En ce qui concerne les actions législatives 
recommandées, les législateurs doivent adopter 

les projets de loi devant la NASS au cours de la 
9ème Assemblée actuelle dont le mandat se 
termine en juin 2023. GLOBE Nigeria doit 
continuer à soutenir l'adoption rapide de ces 
projets de loi. La NASS pourrait également 
envisager suo moto la révision des autres lois 
recommandées pour des actions législatives. Les 
projets de loi non adoptés par l'actuelle NASS 
devront être réintroduits de novo dans la 10ème 
NASS.  Les différents MDA doivent accélérer les 
actions sur leurs projets de loi respectifs et les 
présenter en temps voulu à la NASS pour 
examen pendant le mandat de la 9ème 
Assemblée. 

 

Résultat  

Nc"okug"gp"ķwxtg"fgu"tgeqoocpfcvkqps 
facilitera la coordination intersectorielle, 
intégrera des éléments d'activités REDD+ dans la 
GGWI, relèvera certains des défis de la mise en 
ķwxtg"rct"ng"dkcku"fg"rqnkvkswgu."fg"oguwtgu"gv"

de révisions législatives et contribuera à 
augmenter les investissements dans la GGWI par 
le biais de pratiques intersectorielles de GDT 
pour un paysage mosaïque vert et productif.
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Figure 1: Formation et autonomisation des jeunes et des femmes du corridor de la Grande Muraille Verte du 
Nigéria dans diverses compétences hors terre afin d'améliorer les moyens de subsistance des communautés 
touchées et de réduire la dépendance aux moyens de subsistance dépendant de la terre et de la 
végétation. Crédit : Agence nationale pour la Grande Muraille verte. 
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Introduction 

1. Le contexte de l'initiative de la Grande Muraille verte  

L'ancien président du Nigeria, Chief Olusegun 
Obasanjo GCFR, a proposé en 2005 la création 
de la Grande Muraille verte (GMV), une ceinture 
verte de 8 000 km allant de la limite sud du 
désert du Sahara au Sénégal (à l'ouest) à Djibouti 
à l'est. L'initiative de la Grande Muraille Verte 
(GGWI) a été formalisée par l'Union africaine 
(UA) en tant que programme panafricain en 
2007. La vision a évolué vers un cadre de gestion 
intégrée des écosystèmes basé sur une bonne 
gestion durable des terres (SLM). Les approches 
de GDT dans le cadre du concept de 
développement durable sont exprimées dans les 
objectifs de développement durable (ODD) avec 
les trois piliers de la croissance économique, de 
l'inclusion sociale et de la protection de 
l'environnement (FAO & PNUE 2020). 

L'objectif global de l'initiative est de mettre un 
terme à la dégradation des terres et d'inverser le 
processus de désertification au Sahel, de 
renforcer la sécurité alimentaire, d'aider les 
communautés locales à trouver des moyens de 
subsistance durables et de transformer des 
millions de personnes dans la région la plus 
pauvre du monde, le Sahel1. L'objectif 2030 de 
l'initiative GGWI est de restaurer 100 millions 
d'hectares de terres actuellement dégradées, de 
séquestrer 250 millions de tonnes de carbone et 
de créer 10 millions d'emplois verts. La mise en 
ķwxtg"guv"rknqvëg"rct"ngu"rc{u"gv"ug"eqpegpvtg"
sur les bonnes pratiques de GDT dans un cadre 
paysager multisectoriel intégré qui devrait 
donner des résultats environnementaux, sociaux, 
culturels et économiques tout en contribuant à 
la réalisation des ODD. Selon TerrAfrica, la GDT 

implique des approches de systèmes d'utilisation 
des terres par le biais de pratiques de gestion 
appropriées qui permettent d'optimiser les 
avantages économiques et sociaux de la terre 
ainsi que de maintenir ou d'améliorer les 
systèmes de soutien écologique des ressources 
terrestres2.  

Le Nigeria est l'un des plus de 20 pays 
participant à l'initiative. L'Agence nationale pour 
la Grande Muraille verte est l'agence du 
gouvernement fëfëtcn"swk"ogv"gp"ķwxtg"
l'initiative dans onze États (Adamawa, Bauchi, 
Borno, Gombe, Jigawa, Katsina, Kano, Kebbi, 
Sokoto, Yobe et Zamfara) du pays. Ces États se 
situent dans les régions de l'extrême nord du 
Nigeria, classées parmi les zones sèches ou les 
États arides. Le programme a reçu le soutien de 
partenaires internationaux (bilatéraux et 
ownvkncvëtcwz+0"Nc"okug"gp"ķwxtg"fg"n)KIFX"
repose sur l'appropriation par les parties 
prenantes, le financement du gouvernement et 
l'aide des agences officielles de développement, 
notamment le programme Action contre la 
désertification FAO/UE-ACP (avec l'Organisation 
des Nations unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO) comme agence d'exécution). 
Le pays s'appuie également sur les trois 
conventions de Rio, à savoir la Convention des 
Nations unies sur la lutte contre la 
désertification (UNCCD), la Convention sur la 
biodiversité biologique (CBD) et la Convention-
cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC)3, dont le Nigeria est 
signataire.  

 

1  La grande muraille verte https://www.greatgreenwall.org/about-great-green-wall.  
2 TerrAfrica, 2009 cité dans Gouvernement fédéral du Nigeria (2020) Troisième communication nationale du Nigeria à la CCNUCC.  
3 Rncp"f)cevkqp"rqwt"nc"okug"gp"ķwxtg"fw"programme de la Grande Muraille verte 2021-2025. 
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2. Méthodologie 

La méthodologie de l'étude était basée sur un 
processus consultatif et évaluatif impliquant une 
approche complémentaire en deux phases de 
collecte de données secondaires et primaires et 
d'analyse de contenu avec des 
recommandations et des conclusions. La 
première phase a consisté en une analyse 
documentaire intensive des données 
secondaires obtenues de diverses sources 
pertinentes pour le champ d'application des 
termes de référence. Les sources de données 
comprenaient des rapports officiels et des 
documents de projet du NAGGW, du Secrétariat 
national REDD+ et d'autres ministères, 
départements et agences (MDA), des recherches 
évaluées par des pairs, des rapports non publiés 
et des ressources de bibliothèques 
électroniques. Les données primaires ont été 
obtenues par le biais d'entretiens et de 
l'utilisation d'un questionnaire administré par un 
expert à certaines parties prenantes nationales 
essentielles dans les MDA concernés. Le 
consultant était également une personne 
ressource dans un atelier GLOBE de deux jours 
pour les membres du Parlement (MPs) et les 
MDAs sur "l'intégration de la comptabilité du 
capital naturel dans les plans de développement 
nationaux au Nigeria" qui s'est tenu à Abuja les 
16-17 septembre 2020, où les questions liées à 
cette étude ont été abordées. Cette étude 
complète également une autre étude sur une 
"Étude de préparation à la REDD+ au Nigeria". 

La deuxième phase a consisté en une analyse 
systématique du contenu de toutes les données 
en fonction de la pertinence, de la fiabilité et de 
la cohérence des informations. Cette analyse 
qualitative a été conçue autour des données sur 
les instruments juridiques, les politiques et les 
mesures liées aux activités sur le terrain dans la 
okug"gp"ķwxtg"fg"nc"IIYK"gv"n)kpvgttgncvkqp"cxge"
les efforts de REDD+ et de comptabilité du 
capital naturel. Les principales institutions pour 
chaque mandat ont été décrites dans chaque 
instrument. Les lois, politiques et règlements 
pertinents ont été analysés pour leur mise en 
ķwxtg."ngwt"uwhhkucpeg"gv"ngwtu"nacunes avec une 
approche paysagère, dans la complexité des 
actions multisectorielles dans le même espace. 
Les recommandations et les conclusions ont été 
tirées de ces analyses. 
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L'état de l'environnement dans les 
États de la GMV  au Nigeri a 

1. Zone d'aridité  

Les onze (11) États de la GMV occupent environ 
397 200 Km2. Cela représente environ 43% des 
923 768 Km2 de superficie terrestre du Nigeria. 
La zone d'aridité des États de la GTM se situe 
entre les latitudes 11N et 14N, les longitudes 

20 2ǋ et 1430ǋE occupant une superficie totale 
d'environ 174 172km2 ou 18,85% de la masse 
terrestre totale du pays de 923 768 km2 (Voir 
Figure 2). 

2. Démographie et développement humain 

Le pays a un taux de croissance démographique 
annuel d'environ 3,5 % selon les estimations de 
la population de 2016. Les États de la GMV 
représentent 33 % (63 886 923) de la population 
nationale de 193 392 5174. La forte population 
induit des défis environnementaux, sociaux et 
 

4 Bureau national des statistiques, 2017. Bulletin des statistiques démographiques.  

économiques complexes exacerbés par une 
menace croissante de désertification, de 
dégradation des sols et de sécheresse.  

La valeur de l'indice de développement humain 
(IDH) du pays pour 2018 est de 0,534. Cela place 

Figure 2: Zones d'aridité du Nigeria. 
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le Nigeria dans la position de la catégorie de 
développement humain faible, soit 158 sur 189 
pays et territoires. Il est supérieur à la moyenne 
de 0,507 pour les pays du groupe à faible 
développement humain, mais inférieur à la 
moyenne de 0,541 pour les pays d'Afrique 
subsaharienne 5. Les États du GTG font partie des 
13 États les plus pauvres du Nigeria sur la base de 

l'IDH, avec les valeurs suivantes : Borno (0,509), 
Kano (0,483), Adamawa (0,482), Katsina (0,454), 
Bauchi (0,426), Zamfara (0,415), Jigawa (0,414), 
Gombe (0,410), Yobe (0,365), Kebbi (0,339) et 
Sokoto (0,339)6 . C'est un fardeau avec une 
population élevée et dans un contexte où les 
États sont sujets à la désertification, à la 
dégradation des sols et à la sécheresse.

3. Facteurs environnementaux  

Indice de performance environnementale  

Le Nigeria se situe dans la quatrième catégorie 
des retardataires de l'indice de performance 
environnementale, se classant 151 parmi 180 
pays7, une baisse par rapport à 100 parmi 180 
pays en 2018 8. Selon Wendling et al. 2020, les 
quatrièmes retardataires doivent redoubler 
d'efforts en matière de durabilité nationale sur 
tous les fronts et que l'accent doit être mis en 
priorité sur les problèmes critiques tels que la 
qualité de l'air et de l'eau, la biodiversité et le 
changement climatique. 

Caractéristiques de la végétation  

Les états de la GMV se trouvent dans la zone 
écologique Sahel/Soudan 9du pays. Cette zone 
connaît environ 3 à 4 mois de saison des pluies 
et un volume annuel total de précipitations 
compris entre 450 mm et 1050 mm, avec une 
forte variabilité des températures diurnes au 
cours des deux saisons (saison des pluies et 
saison sèche/harmattan). La variabilité du climat, 
le taux d'aridité et la pression exercée sur les 
terres par l'agriculture, le pâturage, la récolte 
non durable de bois de chauffage et les feux de 
brousse sans discernement ont accéléré la 
désertification, la dégradation des terres et la 
sécheresse dans les États du GTM.  

Disponibilité de l'eau  

L'accès à l'eau diminue dans la zone aride. De 
nombreux cours d'eau et lacs se sont envasés, 
entraînant un assèchement rapide des plans 
d'eau après les pluies 10.  Par exemple, selon la 
Banque mondiale (2014), le bassin conventionnel 
du lac Tchad, sous le mandat de la Commission 
du bassin du lac Tchad qui chevauche les 
frontières du Tchad, du Nigeria, du Cameroun et 
du Niger, a diminué en niveau et en taille 
d'environ 90% par rapport à ce qu'il était dans 
les années 1960. Sa superficie a également 
diminué, passant d'un pic de 25 000 km² à 
environ 1 350 km², en raison de divers facteurs, 
dont le changement climatique et la 
surutilisation des ressources en eau11.  En outre, la 
réduction du débit des eaux de surface du 
fleuve Niger dans le bassin du Niger a un impact 
important sur les ressources fragiles et rares en 
eau, en terre et en écosystèmes dans le bassin 
du Niger12. Dans l'ensemble, le déclin des 
ressources en eau a un impact sur les activités 
économiques, la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle, l'accès au capital naturel et les 
moyens de subsistance durables dans les États 
du bassin du Niger. Il s'agit également d'un 
facteur contribuant à l'augmentation des conflits 
d'utilisation des ressources dans les zones de 
projet. 

 

5  Rapport sur le développement humain 2019 du PNUD http://hdr.undp.org/sites/default/files/hdr2019.pdf Consulté le 18-07-2020 
6  Liste des États nigérians par indice de développement humain 
https://en.wikipedia.org/wiki/List_of_Nigerian_states_by_Human_Development_Index. Consulté le 16/07/2020 
7 Wendling, Z.A., Emerson, J.W., de Sherbinin, A., Esty, D.C., et al. (2020). Indice de performance environnementale 2020. New Haven, CT : 
Yale Center for Environmental Law & Policy. epi.yale.edu. https://epi.yale.edu/downloads/epipolicymakersummaryr91.pdf.  
8 https://epi.yale.edu/epi-country-report/NGA 
9 Département fédéral des forêts (1999). Programme de développement forestier approuvé. Ministère fédéral de l'Environnement. Nigeria. 
10 Gouvernement fédéral du Nigeria (2012). Ministère fédéral de l'environnement. Initiative de la Grande Muraille Verte du Sahara et du 
Sahel. Plan d'action stratégique national 
11 Banque mondiale (2014). La restauration d'un lac en voie de disparition : Lake Chad. 
https://www.worldbank.org/en/n ews/feature/2014/03/27/restoring-a-disappearing-giant-lake-chad 
12 www.fao.org 

http://hdr.undp.org/sites/default/files/hdr2019.pdf
http://hdr.undp.org/sites/default/files/hdr2019.pdf
https://epi.yale.edu/epi-country-report/NGA
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4.  Activités socio - économiques dans les États du GTM  

L'agriculture et l'élevage sont les activités 
économiques dominantes de plus de 70 % de la 
population rurale des États de la GMV. Nombre 
d'entre eux sont de petits exploitants dont la 
taille des fermes est de 2 à 4 hectares13. 
L'agriculture est pratiquée conjointement avec 
le jardinage, l'élevage (grands et petits ruminants 
et volailles), le petit commerce et la collecte de 
bois de chauffage et de produits non ligneux. Le 
bois de chauffage, qui est la principale source 
d'énergie pour la cuisson des aliments pour la 
plupart des habitants des zones rurales du 

Nigeria14, est rare dans la zone et provient parfois 
d'endroits éloignés des habitations. Les 
possibilités de moyens de subsistance durables 
sont limitées dans les zones arides des États du 
GTM en raison de facteurs environnementaux et 
de dynamiques politiques défavorables. Les 
éléments productifs les plus menacés sont 
l'écosystème, la biodiversité, la productivité 
agricole et les sols, ainsi que la sécurité sociale 
et la santé humaine et animale à des degrés 
divers15.

5. Migration et sécurité humaine  

Les déplacements démographiques dans les 
villages et la transhumance dans les onze (11) 
États arides du Nord augmentent, entraînant des 
migrations et une insécurité accrue. Les rapports 
des ministères de l'environnement des États du 
GTG indiquent que la survie d'environ cinq (5) 
millions de têtes de bétail est menacée par la 
vitesse de la désertification. Les éleveurs 
réagissent à l'empiètement du désert en 
cherchant constamment de nouveaux pâturages 
et de nouvelles sources d'eau vers le sud, ce qui 

entraîne des conflits d'utilisation des ressources.  
La migration des jeunes hommes vers le sud est 
également accélérée par des facteurs 
environnementaux (y compris le changement 
climatique) et l'insécurité dans certaines parties 
des États - Boko Haram/Province de l'État 
islamique en Afrique de l'Ouest (ISWAP) dans le 
nord-est, banditisme armé/vol de bétail dans le 
nord-ouest et les fréquents affrontements entre 
agriculteurs et éleveurs dans la zone.

6. Les moteurs de la dégradation des sols et de la désertification dans les zones arides 
des États de l'IGOA  

Les ressources terrestres, hydriques et végétales 
des États du GTM sont fortement modifiées par 
plusieurs décennies d'activités humaines (FDF, 
1999) 16et par le changement climatique dans la 
zone d'aridité. Odoh et Chilaka (2012) ont déclaré 
que deux tiers des onze États de la zone 
pourraient devenir des déserts d'ici la fin du 
siècle et les données géologiques indiquent une 
augmentation de 400 % des dunes de sable au 
cours des vingt dernières années. Parallèlement, 
 

13 Chudu, V. O. et ODUNZE A.C (2015). Priorités pour la gestion durable des sols dans la présentation pour l'atelier régional africain de 
partenariat pour les sols, 20-22 mai. 2015 Ghana.  
14 Conditions de sécheresse et stratégies de gestion au Nigeria. https://www.ais.unwater.org/ais/pluginfile. 
php/629/mod_page/content/6/Nige ria_FR.pdf. 
15 Plan national de lutte contre la sécheresse, page 52  
16 Département fédéral des forêts, (1999). Programme de développement forestier approuvé.  
17 Odoh, S. I., et Chilaka F.C (2012). Changement climatique et conflit au Nigeria : un examen théorique et empirique de l'aggravation de 
l'incidence du conflit entre les bergers Fulani et les agriculteurs dans le nord du Nigeria. Dans Arabian Journal of Business and Management 
Review 

environ 35 % des terres cultivables il y a une 
cinquantaine d'années ne le sont plus 
aujourd'hui17. Ces phénomènes ont de graves 
répercussions sur l'état de pauvreté et la 
résilience de l'écosystème, la biodiversité, la 
sécurité alimentaire et les moyens de 
subsistance durables. La dégradation de 
l'environnement est généralement concomitante 
à la perte de biodiversité. C'est la tendance 
générale dans la zone, bien qu'il n'existe pas de 

https://www.ais.unwater.org/ais/pluginfile.%20php/629/mod_page/content/6/Nigeria_EN.pdf
https://www.ais.unwater.org/ais/pluginfile.%20php/629/mod_page/content/6/Nigeria_EN.pdf
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données complètes à ce sujet. Les feux de 
brousse annuels sont fréquents pendant la 
saison sèche et menacent à des degrés divers les 
variétés végétales et les espèces sauvages. La 

biomasse totale est réduite, tandis que la faune 
a généralement tendance à migrer vers des 
habitats plus sûrs, ce qui affecte la biodiversité 
de l'endroit touché. 

Facteurs directs de la dégradation des terres et de la désertification  

Les principaux facteurs directs de la dégradation des sols et de la désertification dans les États du 
GTM sont les suivants :

(i) Déforestation et surexploitation du capital 
naturel (forêts, bois, sols, bassins versants, 
etc.). 

(ii) Extraction non durable de bois de 
chauffage. Les conséquences de 
l'exploitation non durable des arbres sur les 
terres fragiles et marginales comprennent la 
perte ou le déclin de la productivité des 
sols, l'augmentation de l'érosion des sols et 
du vent et l'envasement des ruisseaux, des 
rivières et des étangs, ainsi que 
l'assèchement des oasis et la perte de 
biodiversité. 

(iii) Extensification et intensification des 
pratiques agricoles et utilisation non 
durable des ressources en eau disponibles. 
Le système de production relève 
principalement de l'agriculture pluviale, 
complétée par l'irrigation. Les ressources en 
eau souterraine sont surexploitées pour 
l'agriculture, l'élevage, les besoins humains, 
etc., ce qui aggrave la situation de stress 
hydrique dans les États du GTM.  

(iv) Des précipitations faibles, de courte durée 
et irrégulières. 

(v) Le surpâturage et le piétinement des sols 
par le bétail ont un impact sur la capacité 
de charge et la qualité du paysage. 

(vi) Les mauvaises technologies agricoles, 
notamment le manque d'outils agricoles 
appropriés, la faible application d'engrais de 
ferme, les méthodes d'irrigation 
inappropriées et l'application erronée 
d'engrais chimiques et de pesticides, ont un 
impact important sur l'intégrité des sols 

dans les exploitations, les écosystèmes et 
les populations humaines.  

(vii) Feu de brousse annuel pendant la période 
de sécheresse, par accident ou 
délibérément par les bergers pour stimuler 
une pousse précoce de l'herbe pour le bétail 
ou par les agriculteurs comme méthode de 
défrichage pour l'agriculture. 

(viii) Développement des infrastructures et 
industries extractives 18. Les activités 
minières artisanales et illégales ont 
augmenté dans la zone aride avec peu ou 
pas d'efforts de récupération et de 
réhabilitation des terres. 

(ix) La propagation accrue d'espèces 
envahissantes telles que les mauvaises 
herbes parasites Striga limite fortement la 
contribution de la production céréalière à la 
sécurité alimentaire et à la réduction de la 
pauvreté. L'infestation par le Striga serait à 
l'origine de 70 à 100 % de pertes de récolte 
dans les exploitations de maïs, de 19sorgho 
et de millet perlé, les aliments de base dans 
la zone. 

(x) Régime foncier non garanti. Certains droits 
d'usage et régimes fonciers à court terme 
découragent les investissements à long 
terme dans la GDT.  

(xi) Érosion des sols . Par exemple, dans l'État de 
Katsina, le taux annuel moyen de perte de 
sol due au défrichement de la végétation 
est de 17 tonnes par an (McGahey et al. 2019 
from CGIAR n.d) 20. 

 

  

 

18 Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur les écosystèmes et la biodiversité (IPBES), 2018. Évaluation de la 
dégradation et de la restauration des terres - Résumé pour les décideurs politiques. 
19 Emechebe A. M, Ellis-Jones, J, Schulz, S, Chikoye D, Douthwaite B, Kureh I, et al. (2004). Farmers' Perception of the Striga Problem and its 
Control in Northern Nigeria. Expl Agric. (2004), volume 40, pp. 215-232 C 2004 Cambridge University Press DOI : 10.1017/S0014479703001601 
20 CGIAR, n.d. Integrated agricultural production systems for improved food security and livelihoods in dry areas : inception phase report, 
CGIAR Research Program on Dryland Systems. 76pp.  
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Facteurs indirects  

Il existe également plusieurs facteurs indirects contribuant à la dégradation des terres et à la 
désertification dans la zone, notamment : 

(i) Des facteurs socio-économiques caractérisés 
par une croissance démographique rapide, 

des migrations induites par l'environnement 
et des activités liées à la pauvreté, telles que 
la culture continue de terres marginales sans 
les ressources nécessaires pour améliorer 
leur productivité. 

(ii) Faiblesse du cadre institutionnel due à des 
politiques et à des écheeu"fg"okug"gp"ķwxtg."
synergies inadéquates entre les différents 
secteurs d'utilisation des terres dans le 
paysage car les différentes parties prenantes 
veulent maximiser leurs mandats et la 
plupart du temps de manière exclusive, 
absence d'un plan holistique d'utilisation des 
terres, etc. Il n'y a pas de coordination 
structurée ni de suivi intersectoriel de 
l'utilisation des terres dans la zone pour 
l'adapter à ses divers potentiels et usages. 

(iii) Lacunes dans la gestion des connaissances. 
Accès inadéquat à l'information et 
insuffisance du dialogue et de la recherche 
de consensus entre les parties prenantes sur 

la GDT au niveau du paysage, d'où un travail 
en silos. 

(iv) Système foncier non sécurisé et disparité 
entre les sexes dans le système traditionnel 
d'héritage des terres qui favorise les 
hommes. 

(v) Une volonté et des engagements politiques 
inadéquats pour un cadre politique et 
juridique approprié afin de promouvoir les 
approches de GDT. 

(vi) un accès limité au financement des projets 
de foresterie et de biodiversité. La plupart 
des politiques économiques relatives à la 
GDT favorisent les activités dans les secteurs 
des cultures, de l'élevage, de l'horticulture et 
de la pêche. Le secteur forestier fait l'objet 
de faibles investissements et d'un accès 
limité aux ressources financières (publiques 
et privées) pour la GDT, auxquels s'ajoute la 
concurrence que se livrent divers secteurs 
de l'économie pour obtenir des fonds 
provenant essentiellement des mêmes 
sources. 

  

Figure 3: Visite de contrôle sur place des sites du projet de la Grande Muraille verte dans les États de Sokoto et 
de Kebbi. Crédit : Agence nationale pour la Grande Muraille verte. 
































































































































































